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 n° 292 483 du 31 juillet 2023 

dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. M. NKUBANYI 
Rue Louis Haute 29 
5020 VEDRIN 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 26 février 2023 par x, qui déclare être de nationalité burkinabè, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2023.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 15 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2023.  
 
Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. NKUBANYI, avocat, et M. J.-F. 
MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 
comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè, d’origine ethnique mossi et de 
religion musulmane. Vous êtes né en 1983 à Donsin, au Burkina Faso, dans la région du Centre-Est, où 

vous habitez jusqu'à la fin de vos primaires. Vous passez ensuite de nombreuses années à Boulsa, où 

vous effectuez vos études secondaires et entamez vos activités commerciales, avant de partir vivre dans 

le village de Diblou en 2015. Ces deux localités se situent dans la région Centre-Nord de votre pays. 



  

 

 

CCE x - Page 2 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants : 

Le 25 juillet 2019, un groupe de terroristes fait irruption dans votre village. Ces personnes vous arrêtent 

dans votre commerce, vous maltraitent et vous emmènent en brousse en captivité avec eux. Par la suite, 

vous passez environ quatre à cinq mois en détention. Pendant cette période, vous êtes maltraité et êtes 

contraint de leur obéir. 

Au début du mois de décembre 2019, un groupe d’hommes armés attaquent les terroristes qui vous 
détiennent. Vous profitez de l’occasion pour vous échapper et trouvez refuge dans la localité de Mani d’où 
vous essayez de joindre votre famille. 

Le lendemain, votre oncle paternel vient vous chercher pour vous emmener chez lui à Ouagadougou. 

Vous séjournez environ un mois sur place et préparez, sur conseil de votre oncle, votre départ définitif du 

pays. 

Le 06 janvier 2020, vous prenez finalement la fuite de votre pays par avion en direction de la Belgique où 

vous arrivez le lendemain. Vous introduisez ensuite une demande de protection internationale, le 10 

janvier 2020, auprès de l'Office des étrangers. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas 
de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

Ainsi, en cas de retour au Burkina Faso, vous affirmez craindre les terroristes qui sont venus attaquer 

votre village et qui vous ont arrêté puis emmené en captivité en brousse. Vous ajoutez que si vous 

retournez aujourd'hui, ils pourraient estimer que vous le faites pour divulguer leurs pratiques (NEP 1, pp. 

13 et 14 ; NEP 2, p. 4 ; Questionnaire CGRA, question 3). 

Premièrement, en ce qui concerne votre capture par des terroristes à la date du 25 juillet 2019 et votre 

captivité par la suite pendant quatre à cinq mois, le Commissariat général relève un certain nombre 

d’arguments qui ne lui permettent pas de croire en la réalité de ces faits générateurs de votre fuite. 

Tout d’abord, relevons que lorsque vous vous exprimez spontanément sur les raisons qui vous ont poussé 
à quitter votre pays et que vous évoquez ces faits, vous expliquez avoir été capturé dans votre commerce 

à la date du 25 juillet 2019 par des gens dont vous ne connaissez pas l’identité et emmené en brousse 
dans un endroit inconnu en captivité pendant plusieurs mois. Vous racontez également avoir subi des 

mauvais traitements. Vous mentionnez le fait que vous changiez souvent d’endroit ainsi qu’un épisode 
où, suite à votre refus de prier avec eux, vous avez reçu un coup de couteau (NEP 1, pp. 14 et 15). 

Par la suite, la possibilité vous a été donnée à plusieurs reprises lors de vos deux entretiens personnels 

de prendre le temps d’évoquer à nouveau et de décrire en détails les circonstances de votre capture en 
insistant sur l’importance pour vous de répondre de manière complète et détaillée. Or, force est de 
constater que vous ne parvenez pas à vous montrer précis lorsque vous répondez de manière vague qu’il 
y avait des tirs partout, que des hommes sont entrés dans votre boutique, vous ont frappé, ligoté et 

emmené en brousse avec eux sans pour autant donner davantage de détails malgré les diverses 

sollicitations en ce sens (NEP 1, p. 16 ; NEP 2, pp. 4 et 5). 
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Ensuite, constatons que vous n’êtes guère plus circonstancié lorsqu'il s'agit de détailler votre vécu lors de 
cette captivité de plusieurs mois. De fait, invité par deux fois à relater tout ce dont vous vous souvenez 

des circonstances de votre vécu avec les terroristes lors de votre premier entretien personnel, vous vous 

limitez à répéter l’épisode du coup de couteau et le fait que vous vous déplaciez constamment tout en 
précisant que vous deviez effectuer des tâches telles que ramasser du bois et faire la cuisine. Vous 

évoquez également de manière imprécise un autre prisonnier avec une balafre qui était souvent avec 

vous lors de déplacements (NEP 1, p. 18). 

Par ailleurs, à l’occasion de votre deuxième entretien personnel, l’officier de protection vous a donné la 

possibilité de revenir avec précision sur vos souvenirs de cette captivité, en vous rappelant de l’importance 
pour vous de fournir des déclarations complètes et détaillées. Néanmoins, il convient de souligner que 

vous ne parvenez pas à vous montrer plus concret, vous bornant à vous répéter au sujet des tâches que 

vous deviez effectuer, des déplacements constants et de l’épisode où vous avez refusé de prier. Enfin, 
vous évoquez sommairement le cas d’un autre prisonnier qui aurait été tué car il n’était pas musulman et 
refusait de prier (NEP 2, pp. 6 et 7). Invité ensuite à relater en détails une anecdote ou un fait marquant 

que vous n’avez pas encore mentionné, vous indiquez avoir déjà tout raconté (NEP, p. 7). 

Face à la concision de vos propos, il vous a été demandé de décrire vos occupations au quotidien pendant 

ces mois de captivité et à nouveau, il convient de constater que vous demeurez peu prolixe, vous 

contentant d’expliquer que vous restiez attaché tant qu’on n’avait pas besoin de vous mais qu’on vous 
accompagnait pour faire vos besoins (NEP 2, p. 7). 

Notons par ailleurs que si vous affirmez que vous n’étiez pas le seul prisonnier parmi le groupe terroriste 
et que vous étiez souvent avec celui qui était balafré lors des déplacements que vous décrivez comme 

fréquents, vous n’êtes cependant pas en mesure de fournir la moindre information concrète à l’égard des 
autres personnes en captivité arguant du fait que vous étiez séparés (NEP 2, p. 8). 

Pour finir, relevons l’indigence de vos déclarations à l’égard de vos ravisseurs puisque vous ne savez rien 
dire sur eux si ce n’est qu’ils se déplacent beaucoup dans la nuit mais aussi en journée et que leur but 
était de convertir la population à leur religion (NEP 2, p. 8). 

Qui plus est, observons que le caractère particulièrement succinct de vos propos est à mettre en parallèle 

avec le fait que vous déclarez pourtant avoir vécu au sein de leur groupe pendant près de quatre à cinq 

mois, ce qui déforce la crédibilité des faits que vous invoquez. 

En conclusion, compte tenu du caractère lacunaire, indigent et vague de vos déclarations à l’égard des 
circonstances de votre capture ainsi que de votre captivité, le Commissariat général ne peut croire en la 

réalité de ces faits et ne peut considérer que votre crainte est établie. 

Enfin, notons que vous déposez un document médical dans le but de démontrer que vous avez reçu un 

coup de couteau (Cf. Farde « Documents », document 3), dont vous attribuez l’origine à votre période de 
détention auprès des terroristes. Relevons néanmoins que si ledit document permet effectivement de 

constater la présence d’une cicatrice de forme oblique sur votre cuisse droite, il n’en reste pas moins que 
ce constat se contente de rapporter vos déclarations quant à l’origine de cette blessure, que rien ne permet 
d’indiquer qu’il s’agit d’un coup de couteau reçu dans les circonstances que vous évoquez et qu’il n’est 
dès lors pas en mesure d’inverser l’analyse de votre vécu auprès des terroristes effectuée supra. 

Deuxièmement, Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale 

peut se voir accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le 
cadre du conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un 
civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du 

seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi 

du 15 décembre 1980. 

Le CGRA considère qu’il ressort à suffisance des informations à sa disposition (voir le COI Focus Burkina 
Faso « Situation sécuritaire », du 6 octobre 2022 disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que la situation 

dans les régions de l’est, du nord, du centre-nord et de la Boucle de Mouhoun au Burkina Faso, qui se 

caractérise par la présence de nombreux groupes armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/fr
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affrontent les forces armées nationales et internationales, peut être qualifiée de conflit armé interne au 

sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire au Burkina Faso que, depuis 2015, ce pays 

est devenu la cible de groupes djihadistes du Sahel mais également de groupes criminels. Pour lutter 

contre l’insécurité et le terrorisme, les forces burkinabés ont opté pour une approche militaire mais 
l’appareil sécuritaire est désorganisé depuis la chute de Blaise Compaoré en octobre 2014 après 27 ans 

de règne. Depuis la fin de l’année 2020, des tentatives de négociation sont amorcées discrètement avec 
des groupuscules djihadistes mais les résultats ne se voient pas sur le terrain. Depuis plusieurs années, 

pour combler les insuffisances de l’Etat, des groupes de veille et d’auto-défense regroupant des acteurs 

locaux (ex : les koglweogo) se sont constitués dans le but d’assurer un service minimum en matière de 
sécurité et de justice mais tout comme les forces de sécurité et les groupes djihadistes/criminels, ils sont 

également à l’origine d’exactions à l’encontre de la population. 

Depuis le début de l’année 2022, le Burkina Faso a connu deux coup d’Etat, un premier le 23 janvier et 
un second, le 30 septembre. Dans les deux cas, il est reproché au Président sortant sa mauvaise gestion 

de la situation sécuritaire. Ibrahim Traoré, un capitaine de 34 ans, a officiellement été désigné Président 

du pays, le 5 octobre. La frustration au sein de l’armée ayant amené le coup d’Etat de septembre 2022 a 
notamment été alimentée par le souhait de certains militaires de créer de nouvelles alliances avec des 

partenaires internationaux, en particulier la Russie. Lors des manifestations de soutien au coup d’Etat ou 
de contestation de la venue de la CEDEAO quelques jours plus tard, de nombreux slogans et drapeaux 

soutenaient la Russie. Evgueni Prigojine, l'oligarque russe à la tête du groupe de mercenaires « Wagner 

», a rapidement salué la prise de pouvoir de Ibrahim Traoré. Le rôle éventuel de la Russie dans ce 

nouveau putsch n’est toutefois pas encore clair. 

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver au cours de l’année 2021 et du 
premier semestre de l’année 2022. Depuis plusieurs années, le Burkina Faso fait face à des violences 

diverses. Il peut s’agir d’attaques terroristes, d’affrontements ethniques, ou de banditisme. 

La présence de groupes djihadistes et de groupes criminels est liée à l’insécurité qui règne au Mali mais 
aussi à divers facteurs locaux tels que la pauvreté, l’inefficacité de la lutte contre le terrorisme, l’absence 
de services publics de base et de choix politiques régissant l’accès aux ressources. Ces groupes armés 
exploitent les frustrations des populations fragilisées et trouvent des relais parmi les populations locales 

pour s’implanter et mener leurs actions. Les groupes djihadistes exécutent de nombreux membres des 
services de sécurité ou des civils, minent des routes, commettent des enlèvements, pillent, interdisent 

l’accès aux activités quotidiennes (commerces, marchés, écoles, célébrations religieuses), mènent des 
raids sur des postes de sécurité mais aussi sur des localités. 

Selon l’Institute for Economics and Peace, le Groupe de soutien à l’islam et aux musulmans (GSIM) est 

le groupe terroriste le plus actif au Burkina Faso. L’ACLED estime également que l'aggravation de la 
violence au Burkina Faso en 2021 a été largement alimentée par ce groupe, qui a accru son activité dans 

plusieurs régions du pays. Durant le premier semestre de 2022, le groupe a mené une offensive quasi 

nationale, avec plus de 400 attaques dans 10 des 13 régions du pays. Le groupe a été impliqué dans 

environ 70 % des événements signalés dans le pays au cours de cette période. 

Différentes sources s’accordent pour dire que, si les représentants/symboles de l’Etat (militaires, 
gendarmes, personnalités politiques, employés du secteur de l’éducation …) ont été particulièrement 
visés par les islamistes armés au début du conflit, les simples civils sont devenus une cible privilégiée. 

De nombreux habitants ont le sentiment d’être pris en étau entre des islamistes armés qui leur reprochent 
de collaborer avec les autorités et ces dernières qui leur font la critique inverse. 

Si la menace terroriste était initialement limitée à la région du Sahel, elle s’est progressivement étendue 
à d’autres régions administratives, notamment à celles de l’est, du nord, du centre-nord et de la Boucle 

de Mouhoun qui ont ensemble subi la majorité des attaques. Depuis 2021, le conflit s’est étendu au sud 
et à l’ouest du pays, en particulier dans la région des Cascades et dans celle du sud-ouest. 

La lecture des données cumulées de 2021 et 2022 montre clairement que la situation sécuritaire diffère 

d’une région à l’autre. Les régions les plus touchées par la violence sont celles situées dans la région du 

Sahel. La violence y prend actuellement un caractère généralisé et aveugle au point de pouvoir affirmer 

qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à 

l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. Sont également touchées par la violence, mais dans 
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une moindre ampleur, les régions de l’est, du nord, du centre-nord et de la Boucle de Mouhoun. 

Contrairement aux zones rurales, la situation dans les grandes villes reste sous contrôle. Aucune attaque 

de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres grandes villes du pays. 
Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques. 

Une dynamique ethnique sous-tend la violence et oppose, dans la majorité des cas, des Peuls (souvent 

des éleveurs perçus comme des soutiens aux islamistes armés) aux Mossi ou aux Foulsé ou 

Gourmantche (souvent des cultivateurs perçus comme des soutiens aux forces de sécurité). 

Les Peuls font l’objet d’amalgames qui les associent aux projets des djihadistes. Si les groupes armés 
islamistes actifs dans le Sahel axent leur recrutement sur les membres de l’ethnie peule, la grande 
majorité des victimes des abus commis par les forces de sécurité ou par les groupes d’auto-défense 

appartiennent à cette ethnie. Dans ces conditions, les actes de violence peuvent demeurer plus ciblés 

puisqu’ils prennent principalement un caractère ethnique. 

Tant dans la région de l’est que dans celles du nord, du centre-nord et de la Boucle de Mouhoun, 

l’insécurité et les violences ont un impact négatif sur la vie quotidienne, freinant le fonctionnement de 
l’administration et des écoles, l’accès aux denrées de base, aux soins de santé et à l’aide humanitaire. La 
situation humanitaire ne cesse de se dégrader, notamment au niveau de la sécurité alimentaire. 

Le Burkina Faso est confronté à des déplacements internes depuis le début du conflit. Fin avril 2022, un 

peu plus de 1.902.000 personnes y sont déplacées. L’attentat dans la ville de Seytenga (région du Sahel) 
en juin 2022 a entrainé à lui seul le déplacement de plus de 16.000 personnes. Les régions du centre-

nord (657.000), du Sahel (574.000) et, dans une moindre mesure, du nord (222.000) et de l’est (170.000) 
sont de nouveau les plus touchées. 

Ainsi, le CGRA retient des informations à sa disposition que la situation prévalant actuellement dans les 

régions de l’est, du nord, du centre-nord et de la Boucle de Mouhoun au Burkina Faso demeure 

problématique, des civils continuant d’être la cible directe des attaques menées par les groupes islamistes 
radicaux ou d’être indirectement victimes des affrontements qui sévissent entre ces groupes et les 
groupes armés présents sur le territoire. 

Le CGRA reconnaît donc qu’une « violence aveugle » sévit dans ces quatre régions du Burkina Faso. 
Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, compte tenu des constatations qui 
précèdent et après une analyse détaillée des informations disponibles, le CGRA est toutefois arrivé à la 

conclusion que la violence aveugle sévissant dans ces quatre régions – aussi préoccupante soit-elle – 

n’atteint pas une intensité suffisante pour considérer que tout civil originaire de ces quatre régions du 

Burkina Faso encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée du seul fait de sa 

présence sur place. Les attaques perpétrées par les groupes armés violents dans ces quatre parties du 

pays sont nettement moins nombreuses que dans la région du Sahel. En outre, les incidents constatés y 

font un nombre de victimes civiles assez faible. De plus, comme indiqué supra, le Burkina Faso fait face 

à des violences diverses. Dans cette perspective, le CGRA signale que les chiffres en lien avec les 

victimes civiles qui sont repris dans le COI Focus précité ne concernent pas seulement les victimes de la 

« violence aveugle », mais aussi les victimes d’autres faits de « violence ciblée » liés notamment aux 
conflits intercommunautaire, au banditisme ou encore au fait d’être d’ethnie peule. 

Le CGRA reconnaît également que, eu égard à la situation individuelle et au contexte dans lequel évolue 

personnellement le demandeur de protection internationale, cela peut donner lieu à l’octroi d’un statut de 
protection internationale. Si un demandeur de protection internationale originaire d’une de ces régions a 
besoin d’une protection en raison de son profil spécifique, elle lui sera accordée. En l’occurrence, il 
convient de prendre en considération d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du 

demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle. 

En d’autres termes, l’est, le nord, le centre-nord et la Boucle de Mouhoun au Burkina Faso sont des 

régions où il y a une violence aveugle et où l’on peut constater un risque réel de menace grave pour la 
vie ou la personne dans le chef d’un demandeur pour autant que celui-ci puisse se prévaloir de 

circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace résultant 

de la violence indiscriminée. 
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Dans ce cadre, le CGRA relève d’emblée que vous n’avez pas été à même de le convaincre de la 
crédibilité de vos craintes personnelles, intrinsèquement liées à la situation sécuritaire dans la région du 

Centre-Nord du Burkina Faso. 

Ensuite, il ressort de vos déclarations et de votre dossier administratif que vous êtes un homme adulte, 

en bonne santé, qui a fait des études, mais aussi tenu un commerce pour lequel vous avez fréquemment 

voyagé dans votre pays durant de nombreuses années et qui vous conférait un niveau de vie confortable. 

Vous affirmez également jouir encore aujourd’hui d’un réseau amical et familial dans votre pays d’origine, 
avec lequel vous conservez des contacts réguliers (voir notes de l’entretien personnel, NEP 1, pp. 5-12 

et NEP 2, p. 4). 

Le CGRA estime, à l’analyse de ces différents éléments, que vous ne démontrez pas de l'existence de 
facteurs qui pourraient constituer des circonstances personnelles telles qu’elles auraient pour effet 
d’augmenter, dans votre cas, la gravité de la menace résultant de la violence aveugle qui règne dans la 

région du centre-nord au Burkina Faso et de vous exposer à un risque réel de subir une menace grave 

pour votre vie ou votre personne en raison de cette violence aveugle. 

Il découle de ce qui précède que le CGRA ne peut conclure qu’en cas de retour dans la région du Centre-

Nord au Burkina Faso, vous encourriez un risque réel de subir des menaces graves contre votre vie ou 

votre personne en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées 

par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

Au surplus, au vu de l’absence de crédibilité de vos craintes personnelles en cas de retour dans votre 
pays, le Commissariat général estime qu’il est également raisonnable de considérer qu’une réinstallation 
à Ouagadougou est possible dans le cadre de votre situation personnelle. 

En effet, il y a lieu d’indiquer, dans un premier temps, qu’il vous est possible de vous rendre à 
Ouagadougou, en toute sécurité, par avion, la capitale de votre pays disposant d’un aéroport international 
opérationnel. 

Par ailleurs, il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus Burkina Faso « 

Situation sécuritaire », du 6 octobre 2022 disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les 

conditions de sécurité au Burkina Faso présentent un caractère complexe, problématique et grave. Il 

ressort toutefois de ces mêmes informations que la situation sécuritaire diffère d’une région à l’autre. La 
situation sécuritaire qui prévaut dans les grandes villes du pays et, notamment, à Ouagadougou, diffère 

fondamentalement de celle qui prévaut dans les régions du Sahel. 

Bien que le conflit affecte considérablement la liberté de circulation des civils dans la région du Sahel, 

notamment à cause des opérations militaires, des actes de banditismes et des actions menées par les 

groupes armés, il apparaît qu’il est possible de rejoindre la capitale burkinabé. Cette dernière est en outre 

accessible sans risque par l’aéroport international de Ouagadougou. Des compagnies aériennes 
effectuent régulièrement la liaison avec la capitale burkinabé. 

Sur le plan sécuritaire, contrairement aux zones rurales, la situation dans les grandes villes reste sous 

contrôle. Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres 
grandes villes du pays. Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques. 

Le 30 septembre 2022, le Burkina Faso a connu un nouveau coup d’Etat. Des unités de l’armée se sont 
soulevées contre le lieutenant-colonel Paul-Henri Sandaogo Damiba, lui reprochant principalement sa 

mauvaise gestion de la situation sécuritaire. Après une médiation de chefs coutumiers et religieux, celui-

ci a finalement accepté le 2 octobre de démissionner avant de s’exiler au Togo. Ibrahim Traoré, un 
capitaine de 34 ans, a officiellement été désigné président du pays, le 5 octobre. 

Lorsque les armes ont retenti lors du coup d’Etat, deux personnes ont perdu la vie. Les soldats en colère 

ont ensuite pris le contrôle de plusieurs points névralgiques, comme la télévision publique. Un couvre-feu 

a été instauré pendant deux jours, de 21 heures à 5 heures. Par ailleurs, de nombreux habitants sont 

descendus dans la rue. L’ambassade de France et l’Institut français ont été pris pour cible (jets de pierres, 
débuts d’incendies, autres dégradations) par des dizaines de manifestants soutenant Ibrahim Traoré. Des 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/fr
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soldats français ont tirés des gaz lacrymogènes. Au-delà des dégâts matériels, aucune source ne 

mentionne des personnes blessées ou tuées dans le cadre de ces manifestations. 

Il ressort des informations précitées que, si Ouagadougou a été récemment le théâtre de protestations et 

de manifestations circonscrites au coup d’Etat du 30 septembre 2022, la capitale burkinabé continue à 
rester sous contrôle et la situation sécuritaire y est relativement stable. 

Il ressort de ces mêmes informations que sur le plan sécuritaire, les civils résidant dans la capitale 

burkinabé et, dans les autres grandes villes du pays, demeurent relativement épargnés par les violences 

et le conflit armé qui affectent d’autres régions du Burkina Faso. 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations 

disponibles, force est de conclure que la situation à Ouagadougou, ne correspond pas à un contexte de 

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi 
du 15 décembre 1980. 

Pour suivre, le CGRA constate que plusieurs éléments et facteurs de votre vécu personnel permettent 

également d’estimer qu’il est raisonnable de penser que vous pourriez vous réinstaller dans la capitale 
burkinabé. 

Tout d’abord, le CGRA rappelle que vos craintes n’ont pas pu être établies, pas plus que celles concernant 
la situation sécuritaire à Ouagadougou, comme démontré ci-dessus. Par ailleurs, interrogé sur vos 

possibilités d’installation dans cette ville, vous avez uniquement mentionné qu'il y avait également des 

attaques terroristes là-bas, sans aucunement personnaliser vos craintes de manière crédible (NEP 1, p. 

23 et NEP 2, pp. 11-12). Partant de ces considérations, ainsi que des arguments développés supra sur 

ces mêmes raisons, le CGRA estime que les raisons que vous invoquez quant à votre impossibilité 

personnelle à vivre à Ouagadougou ne peuvent suffire à renverser sa conviction. Outre les éléments de 

votre vécu personnel déjà relevés plus haut pour établir l’absence de circonstances personnelles telles 

qu’elles auraient eu pour effet d’augmenter, dans votre cas, la gravité de la menace résultant de la 
violence aveugle qui règne dans la région Centre-Nord de votre pays et de vous exposer à un risque réel 

de subir une menace grave pour votre vie ou votre personne en raison de cette violence aveugle, le CGRA 

relève plusieurs éléments supplémentaires favorisant plus encore votre réinstallation raisonnable à 

Ouagadougou. En effet, il ressort de vos déclarations que vous y avez passé du temps dans le cadre de 

votre commerce et que vous avez donc, selon toute vraisemblance des contacts professionnels. Vous 

déclarez également y avoir vécu durant un mois, chez votre oncle paternel vivant toujours là-bas et avec 

qui vous êtes en contact. Enfin, vous parlez couramment le mooré et le français, la première étant la 

langue parlée majoritairement dans votre pays et dans sa capitale, tandis que la seconde est la langue 

officielle de votre pays (NEP 1, pp. 4-5, 8, 11, 21 et farde "informations sur le pays", document n° 1). 

L’ensemble de ces informations emporte par conséquent la conviction du CGRA quant à vos capacités 
de réinstallation sûres et raisonnables à Ouagadougou. Vous n'avez pas établi la preuve du contraire. 

Par ailleurs, vous remettez encore plusieurs documents à l’appui de votre demande de protection 
internationale. Ceux-ci ne sont toutefois pas en mesure de modifier le sens de la présente décision. En 

effet, l’acte de naissance que vous déposez à votre nom tend à attester de votre identité, ce qui n’est 

nullement remis en cause par le Commissariat général (Cf. Farde « Documents », document 1). 

Concernant votre carte d’identité (Cf. Farde « Documents », document 2), celle-ci confirme votre identité 

et votre nationalité, informations qui ne sont pas contestées non plus par le Commissariat général. Enfin, 

pour ce qui est du document médical de Fedasil (Cf. Farde « Documents », document 3), ce dernier se 

limite à mentionner le fait que vous souffrez d’hypertension et de diabète, raisons pour lesquelles vous 

suivez un traitement médicamenteux. Ce constat n’est, en tout état de cause, pas en lien avec votre 
demande de protection internationale et n'a, dès lors, aucune incidence sur la motivation de votre décision. 

Finalement, s’agissant des observations que vous apportez aux notes de vos entretiens personnels du 

16 août 2021 et du 29 septembre 2022 (Cf. Farde « Documents », documents 4 et 5), relevons que celles-

ci ne sont pas en mesure de modifier le sens de la présente décision dans la mesure où elles se limitent 

à des précisions de sens et d’ordre orthographique, ce qui n’a aucune incidence sur l’argumentation 
développée ci-avant. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
2. La requête 
 
2.1 Le requérant ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision 
entreprise. 
 
2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, 
dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l’article 1, A, alinéa 2 de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole 
additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève »). Il invoque encore 
l’erreur d’appréciation. 

 
2.3 Il conteste tout d’abord la pertinence des lacunes relevées par la partie défenderesse dans ses 
dépositions concernant l’enlèvement et la détention dont il affirme avoir fait l’objet. Il soutient à cet égard 
que les reproches faits par la partie défenderesse « relèvent d’une erreur d’appréciation puisque l’attaque 
était une surprise pour le requérant et la vie en captivité n’était guère fournie en occupations » (requête, 
p. 4). 

 
2.4 Il reproche ensuite à la partie défenderesse d’avoir réalisé une analyse incorrecte de sa situation sous 
l’angle de la protection subsidiaire. 

 
2.5 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et 
à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 
3. L’examen des éléments nouveaux 
 
3.1 Le 30 mai 2023, le requérant fait parvenir au Conseil une note complémentaire contenant les 
documents suivants : 

 
1. Témoignage du requérant ; 
2. Article : Jeune Afrique : « Au Burkina Faso, que s’est-il passé à Ougarou ? », 28 avril 2023 ; 
3. Article : Agence d’Information du Burkina : « Boulsa : des PDI affectées par une pluie », 2023 ; 
4. Article : Lemonde : « Burkina Faso : au moins quatorze morts dans une attaque dans le Centre-nord », 
24 mars 2023.  
3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 
considération.  

 
4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 
s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant déclare craindre d’être tué par les 
terroristes qui l’ont enlevé et retenu captif durant plusieurs mois en 2019. 
   
4.3 Les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit et, 
partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. 

 
4.4 A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et que, d’autre part, 
la partie défenderesse a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en 
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coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit tenir compte de toutes 
les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (CCE, chambres réunies, arrêt n° 
195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint 
pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à 
exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être 
persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
4.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre 
au requérant de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que les dépositions 
du requérant présentent diverses anomalies qui empêchent d’y accorder foi et en exposant pour quelles 
raisons elle considère que les documents produits ne permettent pas d’établir la réalité des faits allégués, 
la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il 
craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
4.6 Le Conseil constate en outre que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils 
constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent 
de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le 
bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil 
constate en particulier l’indigence des déclarations du requérant concernant l’arrestation dont il affirme 
avoir fait l’objet et la période de captivité de plusieurs mois qui en a suivi, qui empêche d’accorder foi à 
son récit. Le Conseil fait également siens les motifs de la décision attaquée concernant les documents 
déposés par le requérant. 
 
4.7 Les moyens développés dans le recours ne permettent pas de conduire à une conclusion différente. 
Son argumentation tend essentiellement à réitérer ses propos, à souligner qu’ils sont convaincants et à 
contester la pertinence de diverses anomalies relevées dans ses dépositions en y apportant des 
explications de fait qui ne convainquent pas le Conseil. Le Conseil estime en particulier que la partie 
défenderesse pouvait raisonnablement attendre davantage de précision et de spontanéité dans les 
déclarations du requérant concernant sa détention et ses ravisseurs, celle-ci ayant duré 
approximativement cinq mois. Le Conseil ne peut donc pas se rallier au requérant lorsqu’il affirme dans 
son recours que « les reproches formulés par la partie défenderesse concernant l’absence de plus de 
détails sur l’attaque du village et la captivité du requérant en brousse, relèvent d’une erreur d’appréciation 
puisque l’attaque était une surprise pour le requérant et la vie en captivité n’était guère fournie en 
occupation » (requête, p. 4).  De manière générale, il ne fournit, ni dans son recours, ni dans le témoignage 
qu’il a joint à la note complémentaire du 30 mai 2023, aucun élément sérieux de nature à convaincre de 
la réalité et de l’intensité des poursuites auxquelles il dit craindre d’être exposé en cas de retour au Burkina 
Faso. 
 
4.8 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 
des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 
décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 
4.9 En conclusion, le requérant n’établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte au 
sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 
paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 

l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 
5.2 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
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de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 

peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 
5.3 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 
de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 
 
5.4 Dans la mesure où il a été constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de 
la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque 
réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à 
savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
 
5.5 En ce qui concerne l’article 48/4, § 2, c, précité, il y a lieu de rappeler la nécessaire autonomie des 
concepts propres à cette disposition, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de 
Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la Cour ou la Cour de Justice). La Cour a notamment 
jugé que « l’article 15, sous c), de la directive [transposée par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980] est une disposition dont le contenu est distinct de celui de l’article 3 de la [Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après 
dénommée la Convention européenne des droits de l'homme)] et dont l’interprétation doit, dès lors, être 
effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont 
garantis par la [Convention européenne des droits de l'homme] » (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et 
Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). 

 
5.6 Le fait que la Cour de Justice conclut en ajoutant que l’interprétation donnée à l’article 15, c, « est 

pleinement compatible avec la [Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (C. E. D. H.)], y compris la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
relative à l’article 3 de la [C. E. D. H.] » (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 44) ne doit pas faire perdre de vue la 
claire autonomie qu’elle entend conférer à l’interprétation de l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE par 
rapport à l’article 3 de la C. E. D. H. 

 
5.7 En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est burkinabé et originaire de la région du Centre-
Nord. Il n’est pas non plus contesté que le requérant est un civil au sens de la disposition précitée ni qu’il 
soit question actuellement au Burkina Faso d’un conflit armé interne (dans le même sens : arrêt prononcé 
le 21 mars 2023 par une chambre à trois juges du Conseil, n° 286 462). La question qu’il convient de 
trancher porte donc exclusivement sur l’existence ou non, dans le cadre de ce conflit armé interne, d’une 
violence aveugle de nature à entraîner une menace grave pour la vie ou la personne du requérant (voir à 
cet égard l’arrêt prononcé le 21 mars 2023 par une chambre à trois juges du Conseil, n° 286 462). 

 
5.8 Le Conseil rappelle que la violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière 
indiscriminée, non ciblée, c’est-à-dire, ainsi que le relève la Cour de Justice dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle 
s’étend à des personnes « sans considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 
17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35). 

 
5.9 Ainsi, une violence aveugle implique que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé et ce, parce 
que les parties aux combats utilisent des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes parmi 
les civils. Le concept recouvre la possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence, quelles 
que soient ses caractéristiques personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. 
Staatssecretaris van Justitie, § 34; UNHCR, « Safe at last? Law and Practice in Selected Member States 
with Respect to Asylum-Seekers Fleeing Indiscriminate Violence », juillet 2011, page 103). 

 
5.10 La Cour de Justice n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient 
ainsi aux autorités nationales compétentes d’un État membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un 
recours contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question. A cet 
égard, il apparaît de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents États 
membres de l’Union européenne que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un 
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risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre 
d’une approche globale. 

 
Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme 
particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit; l’intensité (en 
comparaison avec d’autres parties du pays) de ces incidents ; la fréquence et la persistance de ces 
incidents ; la localisation des incidents relatifs au conflit ; la nature des méthodes armées utilisées 
(improvised explosive devices - IEDs, artillerie, bombardements aériens, armes lourdes) ; la sécurité des 
voies de circulation ; le caractère répandu des violations des droits de l’homme ; les cibles visées par les 
parties au conflit ; le nombre de morts et de blessés ; le nombre de victimes civiles ; le fait que des civils 
aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes; le nombre 
de victimes des forces de sécurité ; la mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils à quitter 
leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine ; la situation de ceux qui reviennent ; le nombre de 
retours volontaires ; la liberté de mouvement ; l’impact de la violence sur la vie des civils; l’accès aux 
services de base et d’autres indicateurs socio-économiques et la capacité des autorités de contrôler la 
situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités. Le nombre d’incidents violents et le 
nombre de victimes ont souvent été pris en considération par rapport au nombre total d’habitants de la 
région (proportion niveau de violence/victimes). 
 
5.11 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse reconnaît qu’une situation de « violence aveugle » 
existe dans la région d’origine du requérant, à savoir le centre nord. Elle arrive cependant à la conclusion 
que « la violence aveugle sévissant dans ces quatre régions [notamment le centre nord] – aussi 

préoccupante soit-elle – n’atteint pas une intensité suffisante pour considérer que tout civil originaire de 
ces quatre régions du Burkina Faso encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement 

menacée du seul fait de sa présence sur place » (décision attaquée, p. 4). Elle estime enfin que le 
requérant ne fait pas valoir de circonstances personnelles qui auraient pour effet d’augmenter « la gravité 

de la menace résultant de la violence aveugle qui règne dans la région du centre-nord au Burkina Faso 

et [d’exposer le requérant] à un risque réel de subir une menace grave pour [sa vie ou sa personne] en 
raison de cette violence aveugle » (décision attaquée, p. 5). 
 
5.12 Pour sa part, le Conseil, qui est tenu de procéder à un examen complet et ex nunc de la demande 
du requérant, constate que la situation sécuritaire prévalant au Burkina Faso a récemment connu des 
bouleversements importants et une dégradation particulièrement rapide. Ainsi, à la lecture des 
informations qui lui sont soumises, notamment des informations contenues dans le rapport intitulé « COI 
Focus. Burkina Faso. Situation sécuritaire » daté du 6 octobre 2022, le Conseil constate qu’au cours de 
l’année 2022, le Burkina Faso a notamment été le théâtre de deux coups d’Etat, le premier ayant débuté 
le 22 janvier 2022 et le second le 30 septembre 2022. Il ressort également de ces informations que la 
situation sécuritaire dans les régions de l’Est, du Centre Nord, du Nord et la Boucle du Mouhoun, à l’instar 
de celle qui prévaut dans le Sahel, continue de s’aggraver et que la violence qui y sévit s’intensifie de jour 
en jour (v. COI Focus, page 45). 

 
Ainsi, après avoir pris connaissance du contenu des informations figurant au dossier administratif et de la 
procédure concernant la situation sécuritaire au Burkina Faso, le Conseil estime pouvoir procéder à une 
analyse globale du degré de violence aveugle prévalant dans la zone comprenant, outre la région d’origine 
du requérant, toutes les régions précitées, à savoir les régions de l’Est, du Centre Nord, du Nord et de la 
Boucle du Mouhoun. Dans le cadre de cette analyse, le Conseil examine dans quelle mesure les 
informations qui lui ont été communiquées par les deux parties contiennent des indicateurs révélateurs 
de l’existence d’une violence aveugle en s’inspirant de ceux, jugés particulièrement significatifs, mis en 
évidence dans l’arrêt Elgafaji précité. 
 

- Le nombre, la nature, la fréquence et la persistance des incidents liés au conflit 
 
S’agissant du nombre et de la nature des incidents liés au conflit ainsi que de l’intensité de ces incidents, 
le Conseil observe que les documents déposés par les parties contiennent des informations 
particulièrement alarmantes pour les quatre régions précitées. 
 
Ainsi, selon le Global Terrorism Index 2022, trois des dix pays les plus touchés par le terrorisme en 2021 
se trouvent dans la région du Sahel. Le Burkina Faso est le premier d’entre eux, à la quatrième position. 
Le Burkina Faso a par ailleurs remplacé le Mali comme épicentre du conflit régional. En 2021, le nombre 
d’évènements de violence politique organisée au Burkina Faso a doublé par rapport à 2020, tandis que 
les décès annuels signalés ont dépassé ceux au Mali pour la deuxième fois en trois ans (v. COI Focus, 
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op. cit., 6 octobre 2022, pp. 11, 12 et 13). Sur la base des chiffres du Armed Conflict Location & Event 
Data Project (l’ACLED), José Luengo-Cabrera (spécialiste des risques de crise et de l’alerte précoce au 
Programme des Nations unies pour le développement, PNUD) constate que, à la mi-chemin de l'année 
2022, le nombre de décès signalés au Burkina Faso représente 91 % du nombre de décès enregistrés 
pour toute l'année 2021. Janvier et mai 2022 ont été les mois les plus meurtriers depuis le début de l’année 
(v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 12). 
 
D’un point de vue régional, selon les données de l’ACLED, du 1er avril 2021 au 10 juin 2022, la région du 
Sahel a été la plus touchée par l’insécurité, suivie de près par les régions de l’Est, du Centre-Nord et du 
Nord au sein desquelles la situation ne cesse de se détériorer. Il appert que le conflit s’étend dorénavant 
progressivement à d’autres régions que celles du Sahel, du Centre Nord et de l’Est. L’emprise des 
terroristes s’est encore accentuée dans ces trois régions durant la période allant du 22 décembre 2021 
au 22 juin 2022 selon le Conseil de sécurité des Nations unies (v. COI Focus, op cit., 6 octobre 2022, pp. 
44 à 46). 
 
Quant à la région de la boucle du Mouhoun, il existe « un type d’insécurité hybride né des conflits fonciers 
et communautaires qui ont dégénéré en crise terroriste soutenue et alimentée par les groupes armés 
djihadistes » (v. COI Focus, op cit., 6 octobre 2022, p.45). 
 

- La nature des méthodes armées utilisées 
 
S’agissant de la nature des méthodes armées utilisées (« EEI » (engin explosif improvisé), artillerie, 
bombardements aériens, armes lourdes), le Conseil constate que la typologie de la violence décrite par 
la partie défenderesse dans le COI Focus mis à jour le 6 octobre 2022 implique l’utilisation par les parties 
au conflit de méthodes particulièrement dommageables pour les populations civiles de la région, à savoir 
notamment des blocus de village, des enlèvements, des dégâts collatéraux dans le cadre de combats 
impliquant forces de l’ordre et/ou des mouvements terroristes et/ou des milices d’auto-défense et des 
attentats terroristes à l’aide d’engins explosifs, notamment sur les axes routiers et les systèmes 
d’approvisionnement en eau. 
 

- La liberté de circulation 
 

L’insécurité prévalant dans ces régions a pour effet d’entraver la liberté de circulation, en particulier la 
pose d’engins explosifs sur les principaux axes routiers. En outre, les groupes djihadistes présents dans 
ces régions minent des routes, interdisent l’accès aux activités quotidiennes, détruisent des installations 
d’eau ou de communication. Ils isolent également des villes en y imposant un blocus (v. COI Focus, op. 

cit., 6 octobre 2022, pp. 31 à 33). 
 

- Les violations des droits de l’homme 
 

Les violations des droits de l’homme sont répandues en raison d’exactions commises tant par les groupes 
terroristes, les milices d’auto-défense que par les forces de l’Etat dans les régions observées. 
 
Ainsi, outre les nombreuses attaques mandatées par les trois principaux groupes terroristes présents sur 
le territoire, les forces de sécurité du Burkina Faso sont également accusées de recourir de manière 
disproportionnée à la violence, aux exécutions extrajudiciaires et aux violations des droits de l’homme, y 
compris à l’égard des civils. Dans un rapport de mai 2022, le Secrétaire général des Nations unies se dit 
« gravement préoccupé par la détérioration de la situation des droits humains ». Il note des «  violations 

horribles commises à l’encontre de civils, non seulement par des groupes armés terroristes, mais aussi, 

semble-t-il, par les forces armées et de sécurité de la région » du Sahel (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 
2022, p. 13). 
 
Par ailleurs, plusieurs observateurs s’inquiètent des risques inhérents de non-respect des droits humains 
par les différentes milices d’auto-défense qui ont été créées et qui sont, en grande partie, composées et 
contrôlées par des Koglweogo et des Dozo (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, pp. 16 à 18). A cet 
égard, les informations déposées précisent que les Koglweogo, le plus important de ces groupes d’auto-
défense, organisent eux-mêmes le procès des personnes interpellées, outre qu’il est fréquent que les 
prévenus soient frappés ou enchainés afin de fournir des informations, ce qui a déjà entrainé la mort de 
plusieurs suspects (idem). Selon l’International Crisis Group (ICG), ce recours à des civils armés, sur 
lesquels le gouvernement n’exerce qu’un contrôle limité, conduit à de nombreux abus favorisant les 
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recrutements jihadistes et leur basculement dans une violence aveugle (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 
2022, pp. 14 et 15). 
 

- Le nombre et la proportion des victimes civiles 
 

Pour la période du 1er avril 2021 au 10 juin 2022, l’ACLED a recensé 1 976 incidents au Burkina Faso. 
Sur ce nombre, l’ACLED classe 520 incidents comme battles, 610 incidents comme explosions/remote 

violence et 846 comme violence against civilians. Autrement dit, la violence contre les civils représente la 
majorité des incidents (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 29). 
 
Les données d’ACLED traitées par le CESA indiquent que la violence des groupes djihadistes contre les 
civils au Burkina Faso a augmenté de plus de 100% entre 2020 et 2021, possiblement liée à un 
changement de stratégies des djihadistes : alors que ces derniers visaient autrefois principalement les 
symboles de l’Etat, ils ciblent de plus en plus les populations civiles (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, 
pp. 31 à 33 et 39 à 40). Toujours selon les données de l’ACLED, du 1er avril 2021 au 10 juin 2022, la 
région du Sahel a été la plus touchée par l’insécurité, suivie par les régions de l’Est, du Centre Nord et du 
Nord (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 45). 
 
Il ressort également des informations déposées que de nombreux citoyens ont le sentiment d’être pris en 
étau entre les islamistes armés qui leur reprochent de collaborer avec les autorités et ces dernières, qui 
leur adressent la critique inverse. Bien que les représentants de l’Etat ou des employés du secteur de 
l’éducation ont été particulièrement visés par les islamistes armés au début du conflit, les simples civils 
sont devenus une cible privilégiée d’après différentes sources. Le Conseil de sécurité des Nations unies 
note une intensification des attaques contre les civils durant le premier semestre 2022 (v. COI Focus, op. 

cit., 6 octobre 2022, p. 54). 
 

- Les déplacements forcés de population et le nombre de retours volontaires 
 

Il ressort du des informations figurant au dossier administratif que, pour la première fois de son histoire, 
le Burkina Faso est confronté à des déplacements internes depuis le début du conflit (v. COI Focus, op. 
cit., 6 octobre 2022, pp. 47 à 49). En juin 2020, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
(OCHA) commence à compter « de plus en plus de déplacements secondaires ». Le Burkina Faso est 
désormais le pays du Sahel le plus touché par les déplacements internes. D’avril 2021 à avril 2022, le 
nombre de personnes déplacées internes a augmenté de 16 %. Ils sont, à la date du 30 avril 2022, 1 902 
150, dans un pays qui compte environ 20 millions d’habitants. Les régions du Centre-Nord (657 000), du 
Sahel (574 000), du Nord (222 000) et de l’Est (170 000) sont de nouveau les plus touchées (v. COI 
Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 48). Ces déplacements internes massifs provoquent, entre autres, une 
désorganisation sanitaire majeure, des pénuries alimentaires graves ainsi qu’une nette augmentation des 
cibles civiles dans les régions concernées. 
 

- La capacité des autorités de contrôler la situation du pays et de protéger les civils en ce 
compris les minorités 

 
L’ICG mentionne en février 2020 de nombreuses lacunes de l’appareil sécuritaire du Burkina Faso : un 
manque de capacités humaines et matérielles, illustré par de très faibles moyens aériens ou des unités 
spéciales peu formés aux conflits asymétriques ; un très faible maillage sécuritaire puisque les forces 
burkinabè sont complétement absentes sur 30 % du territoire ; la concentration de moyens vers le RSP 
sous le régime de Compaoré, dissous en 2015 ; des fractures internes et rivalités entre gendarmes et 
militaires engendrées par la transition de 2014-2015 qui fragilisent égalment ces services (v. COI Focus, 
op. cit., 6 octobre 2022, pp. 14 et 15). 
 
D’après l’International Security Sector Advisory Team (ISSAT), la corruption, l'absence de responsabilité 
et la faible légitimité sapent le rôle des forces de sécurité. Le détournement des ressources affectées à la 
défense et à la sécurité est en effet récurrent au Burkina Faso. Une évaluation menée en partenariat avec 
l'ISSAT en 2018 a montré que les forces de sécurité dans leur ensemble étaient absentes dans 36 % des 
communes. En outre, un reportage du journal Le Point publié en juillet 2022 démontre que l’armée 
burkinabé est toujours dans une position défensive, l’agenda étant dicté par les groupes djihadistes (v. 
COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 15). 
 
Enfin, seuls les tribunaux militaires sont compétents pour juger des membres des forces de défense et de 
sécurité (FDS) accusés d’exactions contre des civils, avec l’autorisation du ministre de la Défense, ce qui 



  

 

 

CCE x - Page 14 

limite le nombre de procédures et entrave la lutte contre l’impunité. Un reportage du Monde démontre que 
les juges sont totalement débordés par la violence djihadiste (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, pp. 
15 et 16). 
 

- L’impact de la violence sur la vie quotidienne des civils, en particulier l’accès aux services 
de base ainsi que d’autres indicateurs socio-économiques 

 
Il résulte des informations fournies par la partie défenderesse que le conflit réduit sensiblement l’accès 
des habitants des régions du Nord, de l’Est, du Centre Nord et de la Boucle du Mouhoun du Burkina Faso 
aux services publics de base. De manière générale, ce conflit a un impact négatif important sur leur vie 
quotidienne. Ainsi, 40 % de la population du Burkina Faso vit sous le seuil de pauvreté et que l’insécurité 
actuelle aggrave encore plus cette situation (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 49). 
 
Au total, près de 3,5 millions des 20 millions d’habitants du pays sont actuellement confrontés à l’insécurité 
alimentaire - une augmentation de 20 % par rapport à 2021 - tandis que plus de 630 000 personnes sont 
menacées de famine, selon les statistiques de l’ONU partagée avec the New Humanitarian. Un graphique 
édité par le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) montre la corrélation entre la 
violence armée et cette insécurité alimentaire (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 50). 
 
De plus, il ressort des informations déposées que les djihadistes visent également les sources d’eau, 
détruisant 32 installations en 2022, ce qui a réduit l’accès à près de 300 000 personnes. Les groupes 
djihadistes bloquent également des villes, en restreignant les déplacements à l’intérieur ou à l’extérieur 
de centres urbains. En plus des infrastructures d’eau, les informations déposées attestent que les 
installations électriques et les réseaux de communication sont également attaques (v. COI Focus, op. cit., 
6 octobre 2022 p. 33). 
 
Par ailleurs, s’agissant de la situation des écoles dans les quatre régions du Burkina Faso précitées, le 
rapport déposé par la partie défenderesse révèle que, depuis le début de la crise, des groupes armés ont 
pris pour cible des centres scolaires et l’éducation a été sévèrement perturbée. Depuis que les premières 
attaques d’écoles au Burkina Faso ont été enregistrées en 2017, le nombre et la gravité de ces attaques 
sont en hausse. Des écoles sont incendiées, pillées. Certains enseignants ont été tués, enlevés et 
menacés par des groupes armés. Dans les endroits où l’enseignement est possible, les enseignants 
manquent de soutien, de formation et de ressources. Dans les communautés d’accueil, l’afflux de 
nouveaux enfants submerge les infrastructures et les écoles sont utilisées comme abris d’urgence (v. COI 
Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 51). A la date du 31 mai 2022, l’OCHA a dénombré 4.258 écoles 
fermées et 708 000 élèves affectés. D’après le graphique tiré du rapport de l’OCHA intitulé « Burkina Faso 
- Aperçu de la situation humanitaire au 30 juin 2022 », les élèves affectés par la fermeture des écoles 
sont essentiellement repartis dans les régions du Sahel, de la Boucle du Mouhoun, du Nord, de l’Est et 
du Centre Nord (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, pp. 51 et 52). 
 
Enfin, il ressort des informations qui figurent au dossier administratif que la situation sanitaire impacte 
fortement le système de santé. Ainsi, d’après l’Organisations mondiale de la santé (OMS), « des attaques 

sont perpétrées contre le système de santé, intimidation contre les agents de santé, enlèvement des 

agents de santé, vols de médicaments, destruction et/ou vols d’ambulances, etc. ». A la date du 30 juin 
2022, l’OCHA comptabilise 183 structures sanitaires fermées, 339 fonctionnant à minima et 2,21 millions 
de personnes affectées par la fermeture de ces formations sanitaires (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 
2022, p. 52). 
 
Dans une déclaration publiée en juin 2022, Médecins Sans Frontière (MSF) déclare « Les déplacements 

massifs, le manque de nourriture, d'eau et d'abris, ainsi qu'un climat permanent d'une extrême violence 

rendent très difficile l'accès des patients aux services de santé essentiels. En effet, outre le danger 

physique que représentent les déplacements vers les établissements de santé dans les zones 

d’insécurité, de nombreux établissements de santé ne fonctionnent plus. Alors que les centres de santé 
fonctionnels et les voies de références deviennent rares, le nombre d'attaques violentes et les besoins 

médicaux globaux continuent d'augmenter » (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 53). 
 

5.13 En conclusion, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les informations recueillies par les 
deux parties contiennent des indications convergentes que la violence aveugle qui existe dans les régions 
du Nord, du Centre Nord, de l’Est et de la Boucle du Mouhoun atteint désormais une intensité de nature 
exceptionnelle. 
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Par conséquent, le Conseil estime qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil originaire 
de l’une de ces régions du Burkina Faso encourt, du seul fait de sa présence sur le territoire de celles-ci, 
un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle qui y sévit et ce, 
sans qu’il soit nécessaire de procéder, en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres. 
 

En l’espèce, le requérant est un civil originaire de la région du Centre-Nord du Burkina Faso. Il est donc 
établi qu’en cas de retour dans sa région d’origine, il serait exposé à un risque réel d’atteintes graves au 
sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.14 Par ailleurs, dans sa décision, la partie défenderesse soutient que le requérant a la possibilité de se 
rendre et de se réinstaller en toute sécurité dans la ville de Ouagadougou. 
 
A l’appui de son argumentaire, elle se limite à indiquer que le requérant a vécu à Ouagadougou durant 
un mois chez son oncle avant de quitter son pays d’origine, qu’il y a passé du temps dans le cadre de son 
activité professionnelle et qu’il y entretient de ce fait des contacts de manière vraisemblable. Elle ajoute 
qu’il parle les langues majoritairement utilisées dans cette ville et se réfère aux circonstances personnelles 
qu’elle a déjà mentionnées, à savoir que le requérant est un homme adulte éduqué, en bonne santé 
disposant d’un niveau de vie confortable en raison de son activité professionnelle et jouissant d’un réseau 
amical et familial dans son pays d’origine. Ensuite, sur la base des informations générales à sa disposition, 
elle conclut que la situation à Ouagadougou ne correspond pas à un contexte de violence aveugle dans 
le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980, ce qu’elle rappelle en outre dans sa note complémentaire du 6 juin 2023. Elle en déduit que le 
requérant est en mesure de se rendre et de s’installer à Ouagadougou, et que celui-ci ne serait pas 
exposé, dans la capitale du Burkina Faso, à un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 
2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Le Conseil estime toutefois que ces arguments ne suffisent pas à démontrer que le requérant pourrait 
raisonnablement s’installer dans la ville de Ouagadougou. 
 
5.15 Concernant la question de l’alternative de réinstallation interne, le Conseil rappelle le prescrit de 
l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 : 
 
« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le demandeur 

d’asile :  
 

a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou  
b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du § 2 ;  

 

et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y 
pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.  
 

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de 

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes graves 
dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er , il est tenu compte des conditions générales 
dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ». 
 
L’application de cette disposition a clairement pour effet de restreindre l’accès à une protection 
internationale à des personnes dont il est par ailleurs admis qu’elles ont des raisons de craindre d’être 
persécutées ou pour lesquelles il existe de sérieux motifs de croire qu’elles encourent un risque réel de 
subir une atteinte grave dans la partie du pays où elles vivaient avant de fuir. L’esprit de cette disposition 
restrictive, tout comme la formulation choisie par le législateur, indiquent qu’il revient dans ce cas aux 
instances d’asile de démontrer ce qu’elles avancent, à savoir, premièrement, qu’il existe une partie du 
pays d'origine où le demandeur n’a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de 
subir des atteintes graves ou qu’il y a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves, 
deuxièmement, qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et, troisièmement, 
que l’on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie du pays. L’autorité compétente 
doit également démontrer qu’elle a dument tenu compte des conditions générales prévalant dans le pays 
et de la situation personnelle du demandeur. 
 
Or, en l’espèce, le Conseil considère que les conditions pour pouvoir appliquer l’article 48/5, § 3, de la loi 
du 15 décembre 1980 ne sont pas rencontrées. 
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En effet, les motifs de la décision attaquée ne suffisent pas à démontrer qu’il serait raisonnable d’attendre 
du requérant qu’il s’établisse à Ouagadougou. Le Conseil estime en effet que le séjour d’un mois du 
requérant à Ouagadougou, tel qu’il est rapporté, est trop bref pour être significatif. Il n’aperçoit par ailleurs 
pas, à la lecture des pièces des dossiers administratif et de procédure, en quoi  les contacts professionnels 
que le requérant dit avoir noué dans la capitale dans le cadre de ses activité commerciales seraient de 
nature à favoriser son installation dans cette ville. En définitive, il estime que les éléments invoqués par 
la partie défenderesse ne permettent pas de démontrer que le requérant connaîtrait un sort différent de 
celui des autres personnes déplacées internes. Or il apparait à la lecture du COI Focus du 6 octobre 2022 
précité que la situation des personnes déplacées internes au Burkina Faso est particulièrement 
problématique et inquiétante. Il ressort notamment des informations générales versées au dossier de la 
procédure que la majorité des personnes déplacées à Ouagadougou n'a pas accès aux services de base 
(v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022 p. 49). De plus, ce document renseigne aussi que les conditions 
dans les centres urbains où se trouvent la plupart des personnes déplacées sont difficiles ; ces personnes 
s’y retrouvent avec des opportunités limitées et sont confrontées à de nouveaux risques tels que 
l'exploitation, la violence ou le recrutement forcé ; dans certaines de ces villes, les frictions entre les 
personnes déplacées et leurs hôtes se renforcent avec le temps et l’augmentation des déplacements ; 
l’organisation Médecins sans frontières indique également que, dans les camps de déplacés, « [l]es 

conditions de vie sont précaires, souvent avec des abris mal adaptés à la saison des pluies, un 

assainissement rudimentaire et une eau potable en quantité insuffisante. Les habitants de ces camps 

nous disent qu'ils doivent souvent marcher plusieurs kilomètres et ensuite attendre dans certains cas près 

de six heures pour obtenir l’eau nécessaire pour boire, cuisiner et se laver » (v. COI Focus, op. cit., 6 
octobre 2022, p. 49). 
 
En conclusion, le Conseil observe que la partie défenderesse n’a pas valablement tenu compte de la 
situation sociale, économique et humanitaire qui prévaut au Burkina Faso, en particulier dans les régions 
qui accueillent un nombre important de personnes déplacées internes, ce qui est le cas de la ville de 
Ouagadougou. 
 
Au vu des développements qui précèdent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse, 
à qui revient la charge de la preuve lorsqu’il s’agit d’envisager l’alternative de réinstallation interne, reste 
en défaut de démontrer que les besoins essentiels du requérant seront garantis, notamment ses besoins 
en matière d’alimentation, de logement décent ou d’hygiène. En outre, la partie défenderesse ne démontre 
pas concrètement que la possibilité sera offerte au requérant d’assurer sa subsistance, notamment par 
l’accès à un emploi rémunéré et aux soins de santé de base. 
 
5.16 En conséquence, il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans sa région d’origine, 
le requérant encourt un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi 
du 15 décembre 1980. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un juillet deux mille vingt-trois par : 
 
 
Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 
 



  

 

 

CCE x - Page 17 

 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
J. MALENGREAU M. de HEMRICOURT de GRUNNE 
 
 


